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Grimisuat, 30 juillet 2010
Monseigneur Norbert Brunner,
Je suis profondément choquée par votre attitude de banaliser à outrance les actes criminels, concernant la pédophilie dans le clergé.

Dans ce dramatique registre de la pédophilie, il faut à tout prix dénoncer les actions dévastatrices d’un bon nombre des membres du clergé, dont les agissements abjects font périodiquement la une des journaux et là on touche seulement la pointe de l’iceberg. 
En tant que pratiquant on ne peut que déplorer le climat de suspicion dans lequel baigne l’église actuellement. Mais à force de vouloir tout cacher et de ne pas réagir avec fermeté devant de tels actes gravissimes, on laisse croire que le mal est toléré jusque dans les plus hautes sphères de la hiérarchie catholique. Un silence qui permet aux coupables de s’abriter sous la casquette de la religion pour pouvoir continuer leurs œuvres destructrices sans être inquiétés. Cela ne peut que nuire fortement à l’ensemble de la communauté religieuse. 
Le pouvoir ecclésiastique au degré suprême doit avoir le courage de dénoncer haut et fort de tels agissements, il doit clamer la gravité de ces actes commis par des hommes d’église afin de se distancer de ces comportements inconcevables de la part de ses représentants. Le Christ lui-même n’a-t-il pas proclamé avec vigueur cette sentence en parlant des enfants : "Malheur à celui qui touche à l’un de ces petits car c’est à moi qu’il s’attaque".  La pédophilie est le pire des crimes que peut endurer un enfant, car il reste marqué durant sa vie entière par ces pratiques éhontées auxquelles il n’a pas pu se soustraire en raison du manque de soutien qu’il rencontre.  

De tels faits ne sont pas uniquement l’apanage des prêtres et des religieux de tous ordres, ils sont universels et ils touchent tous les genres de personnes qu’elles soient célibataires ou pères de famille et rien n’empêche ces pratiques perverses et contre nature de se propager à vitesse grand V si des mesures urgentes et salutaires ne sont pas prises au niveau planétaire et dans toutes les catégories de sociétés. 

Le problème est que cette pratique est une déviance maladive indigne d’un être humain et si elle se commet sous le couvert de la religion elle doit être dénoncée avec d’autant plus de rigueur par les autorités responsables pour ne pas mettre en danger la respectabilité et la dignité de l’Eglise. C’est elle qui doit montrer l’exemple par un comportement sans équivoque en livrant les coupables à la justice quel que soit le degré d’importance et la prétendue honorabilité de la personne incriminée. Elle a le devoir de signaler la gravité de l’acte et de démontrer l’immense préjudice que cause ce comportement sur la santé physique et morale des enfants touchés par ce fléau.  

Comment ces victimes peuvent-elles encore croire en l’Eglise si celle-ci ne prend pas ouvertement leur défense après avoir subi un tel traumatisme ? C’est seulement par ce biais qu’elle en ressortira grandie et qu’elle redeviendra crédible aux yeux de ses ouailles. Comment un ministre sensé être le représentant de Dieu peut-il prêcher la bonne nouvelle lorsque lui-même est un grand profanateur de l’innocence ?

Si l’on peut admettre le pardon aux pécheurs repentis on ne peut en aucun cas tolérer l’acte lui-même et il doit être sévèrement condamné pour ne pas laisser croire que l’on puisse agir de cette manière en toute impunité. La sentence doit être exemplaire et la même pour un religieux que pour un laïc car le crime est d’autant plus odieux lorsqu’il est perpétré par une personne sensée éduquer, former ou protéger les mineurs qu’elle a ignominieusement abusés.

Le célibat des prêtres est un autre problème qu’il ne faut pas mélanger à celui de la pédophilie car le fait est bien connu que le mariage n’empêche pas l’inceste par celui qui est adepte de ces inhumaines pratiques. Soit ce sont des pervers incurables, soit des malades qu’il faut soigner et dans les deux cas il est primordial de ne plus les mettre en contact avec des enfants même en prétextant les avoir sous bonne garde.
En banalisant à outrance ces actes horribles, vous êtres coresponsable de la souffrance des victimes, de la déchéance de notre église en la souillant par un comportement qui condamne l’église catholique toute entière et non pas les brebis galleuses. 

Il est plus difficile de vous joindre que notre père DES CIEUX. 

Brigitha

Ps. Extrait du livre du Dr. Cornelia Gauthier : Sommes-nous tous des abusés ? »
